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Le contexte

• Loi santé publique 2004
•

• Plan National santé environnement : PNSE 1, PNSE 2 et PNSE3 (novembre 
2014)

• Plan régional santé environnement : PRSE 1, PRSE 2 qui s’achève, PRSE 3 
à élaborer
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Le PRSE2

Les 12 objectifs prioritaires du PRSE :
(déclinés en 37 actions programmées)

1. Réduire les risques à la source
2. Construire une culture santé environnement avec les Bretons
3. Améliorer la connaissance de l'impact de l'environnement sur la santé 
des Bretons
4. Réduire les inégalités santé environnement
5. Améliorer la qualité des eaux brutes
6. Développer une attitude de vigilance à l'égard des produits 
chimiques et des poussières
7. Construire, rénover, aménager et entretenir sainement les locaux 
8. Réduire les inégalités SE liées à la précarité et aux conditions de 
travail
9. Réduire les émissions de particules liées aux déplacements
10. Encourager et accompagner la prise de conscience écologique, 
notamment le développement du bio 
11. Réduire la production et améliorer la collecte et le traitement des 
déchets toxiques diffus
12. Reconnaître l'urbanisme, l'aménagement du territoire et le cadre de 
vie comme des déterminants de la santé
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Le PRSE2

• Le dispositif de mise en œuvre et de 
suivi du PRSE  :

– Gouvernance tri-parties :  ARS, 
Conseil Régional et État

– Au moins un porteur de projet et un 
référent institutionnel / action

– 3 GT transversaux :
• Etudes-recherche (DREAL-ARS)
• Culture SE (CRB-ARS)
• Comité technique (ARS)

– Comité de pilotage (1 réunion / an)

– Des outils de rétro-information :
• Site, newsletter, tableaux de bord
• Un 1er bilan détaillé de l’avancement 

des actions publié en mai 2012

– Un appel à projets annuel (AAP)

www.prse-bretagne.fr
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Le PRSE2, ses points forts

• 100 % des actions engagées ; 60 % achevées ou bien avancées

• 2M€ dont 40 % pour AAP (¼ des actions), 

• Développement de partenariats et diffusion des enjeux SE

• Fonctionnement des instances et dispositif d’animation

• Des évolutions perceptibles : consommation, achats, déplacements, bio, 
santé et urbanisme
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Le PRSE2, ses points faibles

• Difficulté à évaluer l’atteinte des objectifs

– Peu d’évolution d’indicateurs relatifs à la qualité des 
milieux (eaux, air, habitat)

– Niveau d’information ressenti des Bretons : stable à en 
baisse

• Une mobilisation des acteurs inégale sur le territoire et selon le type 
de personnes (élus, professionnels de santé, acteurs économiques, 
grand public)

• Une appropriation insuffisante des enjeux SE et du PRSE par les 
acteurs

– Niveau de connaissance du PRSE limité à 1 ou 2 objectifs

– Difficulté de coordination avec les autres plans et de 
déclinaison dans les territoires 
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Le PRSE2, bilan des actions DREAL par 
objectif du PRSE

• Mieux connaître les impacts de l’environnement sur la santé des Bretons

– Élaboration d’un programme d’études régional :
• Étude relative aux résidus de médicaments partiellement réalisée, 

reprise dans PNS3

– Réalisation d’un annuaire des acteurs régionaux en santé 
environnement

• Débuté avec le GIP Bretagne Environnement

• Améliorer la qualité des eaux brutes

– Réduction des rejets de micro-polluants d’origine industrielle
• Quantification des rejets faite, peu d’études de réduction à venir

• Attente bilan national

• Développer la vigilance à l’égard des produits chimiques et des poussières

– Contrôle de l’application de la réglementation des produits 
chimiques (ICPE et autres)

– AAP
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Le PRSE2, bilan des actions DREAL par 
objectif du PRSE

• Construire, rénover, aménager et entretenir sainement les locaux

– Élaboration d’un carnet de santé de l’habitat 

– Réalisation de mesures de qualité de l’air intérieur dans les 
établissements accueillant des enfants (2012)

– Mise en place d’un plan régional de lutte contre l’habitat 
indigne (LHI)

• Synthèse régionale des réseaux de LHI et par département (10 chantiers 
et pistes d’actions)

• Réunions des partenaires (trimestrielles/annuelle)

• Réduite les émissions de particules liées aux déplacements

– Suivi des actions menées dans le cadre du SRCAE (Schéma 
Régional Climat Air Energie)

• Encourager, accompagner la prise de conscience écologique, notamment 
le développement du bio

– Suivi de la qualité de l’air dans des logements sociaux, 
écologiques et basse consommation

• Étude de Langouët en 2011 étendue en 2013 au niveau régional dans le 
cadre du projet PREBAT
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Le PRSE2, bilan des actions DREAL par 
objectif du PRSE

• Reconnaître l’urbanisme, l’aménagement du territoire et le cadre de 
vie comme déterminant de santé

– Repérage des établissements accueillant des enfants construits 
sur des sites potentiellement pollués

• 69 établissements (1079 France)

• Participation financière via AAP à des actions relevant de nos 
thématiques :

– Programme eaux et pesticides (MCE)

– Communication vers les grand public sur la santé 
environnementale (MCE)

– Ateliers Nesting « sensibilisation à l’environnement intérieur » 
(Brest)

– Réduire l'utilisation des produits phytosanitaires par la 
promotion des systèmes herbagers (ADAGE)

– Entretenir sainement son logement (CLCV29 et 56)

– Prise en compte des enjeux santé environnement dans les plans 
locaux d’urbanisme : adaptation d’outils ex Rennes (EHESP)
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Le PRSE3 à venir

• PNSE 3 signé le 12 novembre 2014

– Poursuite de l’amélioration de la connaissance des effets 
de notre environnement sur notre santé (« exposome »= 
expositions multiples de notre environnement)

– Mettre en œuvre des actions ciblées d’amélioration de 
notre environnement pour améliorer notre santé (actions 
issues des plans régionaux)

• Les actions qui peuvent nous concerner :

– Qualité de l’air (intérieur, extérieur)

– Liens entre santé et pesticides, produits chimiques

– Amiante, radon, 

– Appel à projets



Le PRSE3 à venir : les recommandations 
issues du PRSE2

• 1. Renforcer la prise en compte de l’environnement comme 
déterminant de la santé par l’ensemble des acteurs

– Recensement des différents plans en amont de l’élaboration du PRSE3

– Intégrer d’autres acteurs au Copil PRSE : acteurs médicaux

– Avoir une démarche proactive d’invitation à participer aux ateliers 
d’élaboration du PRSE3 pour : Ademe, Agence de l’eau, conférence des 
villes de Bretagne, B16, pays, ARIC
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Le PRSE3 à venir : les recommandations 
issues du PRSE2

2. Prioriser l’objectif de réduction des inégalités en santé 
environnement
- Favoriser la mise en œuvre de diagnostics locaux en santé environnement

3. Soutenir la coordination des acteurs
- Maintien des instances d’élaboration et de suivi du PRSE2 : Copil, Cotech, 
ateliers/GRSE
- Prévoir des instances de coordination (type GT transversaux du PRSE2)
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Le PRSE3 à venir : les recommandations 
issues du PRSE2

• 4. Accentuer la visibilité du PRSE
– Labellisation
– Forum santé environnement avec les différents acteurs
– Mettre en avant 2-3 actions phares au sein du PRSE3
– Ouvrir la contribution au site internet et à la Newsletter aux porteurs 

de projets
– Donner plus de visibilité à l’appel à projets

5. Développer la prise en compte de l’urbanisme comme déterminant 
de la santé 

6. Améliorer la prise en compte des « nouvelles problématiques » 
(champs électromagnétiques, nanotechnologies)

– Mener une réflexion sur les leviers d’actions pertinents au niveau 
régional
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Le PRSE3 à venir : la méthodologie

• Maintien de la gouvernance tripartite, d’un comité de pilotage (COPIL) et 
d’un comité technique (Cotech)

• Mise en place d’ateliers pour l’élaboration : habiter - accueillir, produire - 
travailler, consommer, bouger - se détendre

• Enjeux prioritaires bretons :

– Développement d’une culture en santé environnement

– Déclinaison de la santé environnementale dans les politiques 
locales

– Lutte contre les inégalités (avec leur caractérisation)

– Promotion d’un urbanisme favorable à la santé

– Amélioration des connaissances

– Risques émergents 
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Le PRSE3 à venir : la méthodologie

• Travaux préparatoires (automne 2015)

– État des lieux actualisé

– Recensement des actions en SE dans les autres plans ou 
programmes

– Labellisation des projets et actions en SE

• Élaboration et concertation : 1er et 2nd semestre 2016 

– Ateliers PRSE : 22 mars et 14 juin 2016

• Consultation sur les propositions issues de ateliers : 3ème trimestre 2016

• Élaboration du projet PRSE, présentation au COPIL : 4ème trimestre 2016

• Consultation institutionnelle : 1er trimestre 2017

• Adoption du projet final  : par le COPIL et signature Préfet de région, 
DGARS et Président du Conseil régional : avril 2017
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